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Il incombe à la partie dont relève le requérant de 
fournir à l'intéressé la preuve écrite attestant qu'il a 
attiré l'attention de ses chefs hiérarchiques sur l'objet 
de la requête, et ce, dans un délai ne dépassant pas dix 
(10) jours à compter de la date du dépôt d'une
demande auprès du bureau d'ordre ou du secrétariat 
sous autorité du chef de l'unité militaire concernée.  

Art. 8 - Le ministre de la défense nationale peut 
charger le médiateur administratif militaire de tout 
dossier dont l'étude est jugée utile et d'y apporter des 
suggestions.  

Art. 9 - La cellule de médiation et de réconciliation 
tient, dans un délai d'un mois à compter de sa saisine 
par le médiateur administratif militaire, des séances à 
huis clos et le cas échéant des séances en présence des 
parties en conflit, en vue d'examiner l'affaire dans tous 
ses aspects et de proposer les mesures de réconciliation 
susceptibles de réaliser un règlement.  

Le médiateur administratif militaire présente au 
ministre de la défense nationale ses recommandations 
relatives au dossier soumis à la cellule de médiation et 
de réconciliation ainsi que la synthèse de ses actions 
aux fins d'une décision qui sera transmise aux parties 
en conflit.  

Art. 10 - Les membres de la cellule de médiation et 
de réconciliation sont tenus à l'obligation du secret 
professionnel pour tout ce qui concerne les faits et 
informations dont ils ont eu connaissance dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs 
fonctions. Ils demeurent tenus à cette obligation même 
après la cessation de leurs fonctions.  

Art. 11 - Le médiateur administratif militaire 
élabore annuellement, à la fin du mois de décembre de 
chaque année, un rapport détaillé comportant les 
résultats des travaux de la cellule de médiation et de 
réconciliation, ses suggestions et ses recommandations 
ainsi que les mesures permettant d'améliorer son action.  

Art. 12 - Le ministre de la défense nationale et le 
ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne. 

Tunis, le 10 avril 2018.  
Pour Contreseing 

Le ministre de la défense 
nationale 

Abdelkarim Zbidi 
Le ministre des finances 

Mouhamed Ridha 
Chalghoum 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

MINISTERE DU COMMERCE 

Arrêté du ministre du commerce du 6 avril 
2018, complétant l'arrêté du ministre de 
l'industrie et du commerce du 9 juin 2017, 
fixant la liste des instruments de mesure 
soumis au contrôle métrologique légal à 
l'importation.  

Le ministre du commerce, 
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 94-41 du 7 mars 1994, relative au 

commerce extérieur et notamment son article 11,  
Vu la loi n° 99-40 du 10 mai 1999, relative à la 

métrologie, telle que modifiée et complétée par la loi 
n° 2008-12 du 11 février 2008,  

Vu le décret n° 94-1743 du 29 août 1994, portant 
fixation des modalités de réalisation des opérations de 
commerce extérieur, tel que modifié par le décret n° 
2014-3487 du 18 septembre 2014,  

Vu le décret n° 94-1744 du 29 août 1994, relatif 
aux modalités de contrôle technique à l'importation et 
à l'exportation et aux organismes habilités à l'exercer, 
tel que modifié par le décret n° 2010-1684 du 5 juillet 
2010 et notamment son article premier,  

Vu le décret n° 2001-1036 du 8 mai 2001, fixant 
les modalités des contrôles métrologiques légaux, les 
caractéristiques des marques de contrôle et les 
conditions dans lesquelles elles sont apposées sur les 
instruments de mesure,  

Vu le décret n° 2001-1205 du 22 mai 2001, fixant 
les conditions d'importation et d'exportation des 
instruments de mesure soumis au contrôle 
métrologique légal et notamment son article premier,  

Vu le décret n° 2001-1936 du 14 août 2001, relatif 
aux unités de mesure légales,  

Vu le décret n° 2001-2965 du 20 décembre 2001, 
fixant les attributions du ministère du commerce, tel 
que complété par le décret gouvernemental n° 2018-
239 du 12 mars 2018,  

Vu le décret n° 2008-2751 du 4 août 2008, fixant 
l'organisation administrative et financière de l'agence 
nationale de métrologie et les modalités de son 
fonctionnement,  
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Vu le décret n° 2009-440 du 16 février 2009, 
portant fixation du montant des redevances à 
percevoir pour l'opération de contrôle métrologique 
des instruments de mesure et des modalités de leur 
recouvrement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-43 du 12 mars 
2017, portant nomination de deux membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu l'arrêté du ministre du tourisme, du commerce 
et de l'artisanat du 15 août 2003, relatif au contrôle 
métrologique légal des appareils de contrôle de la 
vitesse et des durées de conduite et de repos,  

Vu l'arrêté du ministre de l'industrie et du 
commerce du 9 juin 2017, fixant la liste des 
instruments de mesure soumis au contrôle 
métrologique légal à l'importation.  

Arrête :  
Article premier - Est ajouté au tableau annexé à 

l'arrêté du ministre de l'industrie et du commerce du 9 
juin 2017 susvisé, les instruments de mesure repris au 
tableau ci-après : 

  
N° de 

position  NDP  Désignation des produits  

9029  Ex 90292031007  
Appareils de contrôle de la 
vitesse et des durées de 
conduites et de repos 
(chronotachygraphes)  

 
Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 
Tunis, le 6 avril 2018.  

Le ministre  du commerce 
Omar Behi 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE 

 
Arrêté du ministre de l'enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique du 
10 avril 2018, fixant les modalités 
d'organisation de l'examen professionnel sur 
épreuves pour l'intégration des ouvriers 
appartenant aux catégories 8 et 9 dans le 
grade d’adjoint technique au corps technique 
commun des administrations publiques.  

Le ministre de l'enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique,  

Vu la constitution, 
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 85-1216 du 5 octobre 1985, fixant 
les conditions d'intégration du personnel ouvrier dans 
les cadres des fonctionnaires,  

Vu le décret n° 98-2509 du 18 décembre 1998, 
fixant le statut particulier au corps des ouvriers de 
l'Etat, des collectivités locales et des établissements 
publics à caractère administratif,  

Vu le décret n° 99-821 du 12 avril 1999, fixant le 
statut particulier au corps technique commun des 
administrations publiques, tel que complété par le 
décret n° 2009-114 du 21 janvier 2009,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-310 du 11 
mars 2016, portant délégation de certaines 
prérogatives du chef du gouvernement au ministre de 
l'enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres.  

Arrête : 
Article premier - L'examen professionnel sur 

épreuves pour l'intégration des ouvriers appartenant 
aux catégories 8 et 9 dans le grade d'adjoint technique 
au corps technique commun des administrations 
publiques, est organisé conformément aux 
dispositions du présent arrêté.  
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